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L’objectif du Fonds est de prendre des participations dans des
entreprises innovantes (les « Entreprises Innovantes »), cotées
ou qui pourraient le devenir.

Ces sociétés disposent selon la Société de Gestion d’un réel poten-
tiel de croissanceoudedéveloppement, dans le cadred’unegestion
dynamique susceptible d’assurer, en contrepartie d’un risque de
perte en capital, une performance réaliste sur unhorizon de 6,5 ans
et conciliable avec la nature des actifs sous gestion.

�90%aumoinsde l’actif (le«Quotade90%»)sera investi en titres
d’Entreprises Innovantes européennes qui seront cotées sur des
marchés réglementés ou organisés (sur Alternext notamment) ou
qui pourraient le devenir (pré-introduction sur unmarché boursier).
Aumaximum20%de l’actif pourra être investi dansdesEntreprises
Innovantes cotées sur des marchés réglementés (tels qu’Eurolist).
L’actif du Fonds est constitué à hauteur de 40% au moins de titres
reçus en contrepartie de souscriptions au capital ou de titres reçus
en contrepartie d’obligations converties d’Entreprises Innovantes.

�10%auplusde l’actif (le«QuotaLibre»)nesera pas soumis aux
critères d’investissement innovant :
(i) l’objectif de laSociétédeGestion seradeprivilégier unegestion

«actions» du Quota Libre ;
(ii) cette part de l’actif seramajoritairement investie dansdes titres

de sociétés, françaises ou dans la zone euro, cotées sur des
marchés réglementés ou organisés, qui ne répondent pas aux
critères d’innovation et de taille ;

(iii) leFondspourra investir dansdes instruments financiersà terme
dans le cadre d’une politique de couverture du risque marché
liéaux titrescotés. Ladécisiondeconstituerunecouverturesera
prisepourdespériodesde temps limitées, aprèsuneétuded’op-
portunitémettant en relief le coût et la nature de la couverture;

(iv) le Fonds pourra investir en parts ou actions d’OPCVM moné-
taires ou obligataires ou actions ainsi qu’en certificats de dépôt
etdépôtsà terme.CesOPCVMneserontpasexposésàdes titres
dits spéculatifs ;

(v) le Fondspourra investir dansdesdroits représentatifs deplace-
ment financier dansuneentité constituéedansunÉtatmembre
de l’Organisation de Coopération et du Développement Écono-
mique («OCDE») dont l’objet principal est d’investir dans des
titres de sociétés non cotées sur unmarché (FCPR, SCR, etc.).

Laduréede vie duFondsprend fin le 31décembre2018. Les investis-
seurs ont été informés qu’ils ne pourront pas demander le rachat de
leurspartspendant laduréedevieduFonds,soit jusqu’au31décembre
2018, à l’exception des cas de rachat anticipé prévus au Règlement.

Lapérioded’investissementdureraenprincipependant les5premiers
exercicesduFonds.Cependant, àcompterdu1er juillet 2015, laSociété
de Gestion pourra commencer à céder les titres des Entreprises
Innovantes en fonction des conditions de marché. Le processus de
liquidation du Fonds s’achèvera au plus tard le 31 décembre 2018.

Principales catégories d’instruments financiers dans lesquelles
le Fonds peut investir :

� s’agissant du Quota de 90% :
(i) dans des titres de capital ou donnant accès au capital émis par

des sociétés admises aux négociations sur un marché d’ins-
truments financiers français ou étranger, dont le fonctionne-
mentest assuréparuneentreprisedemarchéouunprestataire
de services d’investissement ou tout autre organisme similaire
étranger (ci-après le «Marché») ;

(ii) dansdes titres participatifs, titres de capital (actions, actionsde
préférence, actions à bons de souscription d’actions), et titres
donnant accès au capital (bons de souscription d’actions,
obligations convertibles en actions ou à bons de souscription
d’actions), oudans toutesautres valeursmobilières composées
(à savoir des valeursmobilières donnant droit à l’attribution ou
à la souscriptiond’autres valeursmobilièresde la sociétéémet-
trice) émises par des sociétés dont les titres ne sont pas admis
aux négociations sur unMarché ;

(iii) dans des parts de SARL françaises ou de sociétés dotées d’un
statut équivalent dans leur pays de résidence ;

(iv) dans la limite de 15 % au plus de l’actif du Fonds, dans des
avances en compte courant, consenties pour la durée de
l’investissement réalisé, au profit des Entreprises Innovantes
dont le Fonds détient aumoins 5% du capital.

� s’agissant du Quota Libre (soit au plus 10%de l’actif du Fonds):
(i) dans des titres de sociétés, françaises ou dans la zone euro,

cotéessurdesmarchés réglementésouorganisés,quine répon-
dent pas aux critères d’innovation et de taille ;

(ii) dans des instruments financiers à terme dans le cadre d’une
politique de couverture du risquemarché lié aux titres cotés ;

(iii) dans des parts ou actions d’OPCVM (SICAV, FCP) coordonnés
ou non coordonnés, monétaires ou obligataires ou actions ;

(iv) dans des certificats de dépôt et dépôts à terme ;
(v) dansdesdroits représentatifs deplacement financier dansune

entité constituée dans un État membre de l’OCDE dont l’objet
principal est d’investir dans des titres de sociétés non cotées
sur unmarché (FCPR, SCR, etc.).

FCPI ISFNextStageCAP2018
CodeISIN:PartA:FR0011198076etPartBFR0011198084.

FONDSCOMMUNDEPLACEMENTDANSL’INNOVATION
FCPInoncoordonnésoumisaudroitfrançais(ci-aprèsle«Fonds»).
SociétédeGestion :NextStage (ci-après la«SociétédeGestion»).

Cedocument fournitdes informationsessentiellesaux investisseursde
cetOPCVM. Il nes’agit pasd’undocumentpromotionnel.
Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à
une obligation légale, afin de vous aider à comprendre enquoi consiste
un investissementdansceFondsetquels risques ysontassociés.
Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause
d’investir ounon.

1.Descriptiondesobjectifsetdelapolitiqued’investissement
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Stade et secteurs d’investissement : le Fonds investira dans tous
lessecteursautoriséspar la loi. LeFondsdevrait privilégier le capital-
développement.

Montant unitaire des investissements : à titre indicatif, l’investisse-
ment de chaque ligne active sera en principe compris entre cent
cinquantemille (150000)etunmillioncinqcentmille (1500000)euros.

Aucunedistributiondeproduits courantsn’interviendrapendantune
périodeminimale de cinq (5) ans à compter de la fin de la périodede
souscription des parts A, soit jusqu’à 31 décembre 2017 (inclus).

La Société de Gestion capitalisera les résultats du Fonds pendant
cette période. Passée cette période, la Société de Gestion peut
procéder, après la ventedes titresduportefeuille, à la distributionde
cessommesconformémentauxdispositionsde l’article 13duRègle-
ment.

Recommandation : ce Fonds pourrait ne pas convenir aux investis-
seursqui prévoient de retirer leur apport avant le 31décembre2018.

Pourplus d’information sur les frais, veuillez-vous référer auRèglement duFonds,
disponible sur le site Internet :www.nextstage.com

(1) La politique de gestion des frais n’a pas vocation à
évolueren findevieduFonds.

(2)Lesdroitsd’entréesontpayéspar lesouscripteur. Il
n’yapasdedroitsdesortie.

(3)Lesfraisrécurrentsdegestionetdefonctionnement
du Fonds comprennent notamment la rémunération
delaSociétédeGestion,duDépositaire,duDélégataire
administratifetcomptable,desintermédiaireschargés
de la commercialisation, des Commissaires aux
Comptes,etc.

(4)LesfraisdeconstitutionduFondscorrespondentaux
frais et charges supportés par la Société de Gestion
pourlacréation,l’organisationetlapromotionduFonds
(frais juridiques, fraisdemarketing,etc.).

(5) Les frais non récurrents de fonctionnement liés à
l’acquisition, au suivi et à la cession des participations
sonttouslesfraisliésauxactivitésd’investissementdu
Fonds.Cesfraisrecouvrentlesfraisethonorairesd’audit,
d’étudesetdeconseilsrelatifsàl’acquisition,lacession
de titresetausuivi de laparticipation,etc.

(6)Lesfraisdegestionindirectssontlesfraisdegestion
liésaux investissementsdansd’autresOPCVM.

Catégorieagrégée
defrais

Droitsd’entréeetdesortie(2) 0,77% 0,77%

3,70% 1,40%

0,18% 0,00%

0,30% 0,00%

0,20% 0,00%

5,15% 2,17%

Fraisrécurrentsdegestion
etde fonctionnement (3)

FraisdeconstitutionduFonds(4)

Fraisde fonctionnementnon
récurrents liésà l’acquisition,ausuivi
età lacessiondesparticipations(5)

Fraisdegestion indirects(6)

TOTAL

TFAMgestionnaire
etdistributeurmaximal dontTFAMdistributeurmaximal

Tauxdefraisannuelsmoyens(TFAM)maximaux(1)

3.Encadrementdesfraisetcommissionsdecommercialisation,deplacementetdegestion
Répartitiondestauxdefraisannuelsmoyens(«TFAM»)maximauxgestionnaireetdistributeurparcatégorieagrégéedefrais
LeTFAMgestionnaireetdistributeursupportépar lesouscripteurest égal au ratio calculéenmoyenneannuelle, entre :
– le total des fraiset commissionsprélevés toutau longde la vieduFonds tellequ’elleestprévuedanssonRèglement,
–et lemontantdessouscriptions initiales totales.

Le tableau ci-après présente les valeursmaximales que peuvent atteindre les décompositions entre gestionnaire et distributeur de ce TFAM. Les
frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du Fonds y compris les coûts de commercialisation et de distribution des
parts, ces frais réduisent la croissancepotentielledes investissements.

2 3 4 5 6 71

RisquesimportantspourleFondsnonprisencomptedanscet indicateur:
�Risquedeliquidité : les titresnoncotésnebénéficiantpasd’une liquidité immédiate, les investissements réaliséspar leFondsdansdessociétés
non cotées sont susceptibles de rester immobilisés durant plusieurs années. Des conditions demarché défavorables peuvent limiter ou empê-
cher la cession des titres admis sur unmarché financier que le Fonds peut détenir. Par ailleurs, le Fonds étant souscrit par un nombre restreint
d’investisseurs, la liquiditédespartspeut s’avérer très réduiteaucoursde la vieduFonds.

�Lesautres facteursderisquessontdétaillésà l’article3duRèglementduFonds.

2.Profilderisquesetderendement

LeFondsprésentantunrisquetrèsélevédeperteencapital, lacase7apparaîtcommelapluspertinentepourmatérialiserledegrédecerisque(notam-
mentliéaux investissementsnoncotés,etaustadededéveloppementdesEntreprisesInnovantes).

Àrisqueplus faible, rendementpotentiellementplus faible INDICATEURDERISQUEDUFONDS Àrisqueplusélevé, rendementpotentiellementplusélevé
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Attention, les scénariosnesont donnésqu'à titre indicatif et leurprésentationneconstitueenaucuncasunegarantie sur leur réalisationeffective. Ils résultent d'unesimulation réaliséeselon lesnormes réglemen-
tairesprévuesàl'article5del'arrêtédu10avril2012,prispour l'applicationdudécretn°2012-465du10avril2012relatifà l'encadrementetà la transparencedesfraisetcommissionsprélevésdirectementou indirec-
tementpar les fondsetsociétésmentionnésà l’article885-0VbisduCodeGénéraldes Impôts.

Comparaisonnormalisée, selon trois scénarios de performance, entre lemontant des parts ordinaires souscrites par le
souscripteur, lesfraisdegestionetdedistributionetlecoûtpourlesouscripteurdu“Carriedinterest”
Rappelde l’horizontemporelutilisépour lasimulation :6,5ans.

Scénarios deperformance
(évolution dumontant des parts ordinaires

souscrites depuis la souscription,
en%de la valeur initiale)

Montant initial
despartsordinaires

souscrites

Totaldes frais
degestion

etdedistribution
(horsdroitsd’entrée)

Impact
du«carried interest»

Totaldesdistributions
aubénéficedusouscripteur
departs lorsde la liquidation

(nettesde frais)

Scénariopessimiste :50% 1000€ 282€ 0€ 218€

Scénariomoyen:150% 1000€ 285€ 43€ 1172€

Scénariooptimiste :250% 1000€ 285€ 243€ 1972€

Montants totaux, sur toute la duréede vie duFonds
(y compris prorogations), pour unmontant initial de parts ordinaires souscrites de 1 000€ dans le Fonds

Modalités spécifiquesdepartagede la plus-value (“Carried interest”)

Description desprincipales règles departagede la plus-value («Carried interest»)

Pourcentagedesproduits et plus-valuesnets de chargesduFondsattribués auxparts dotéesdedroits différenciés
dès lors que le nominal desparts aura été remboursé au souscripteur

Pourcentageminimal dumontant des souscriptions initiales totales que les titulaires departs dotéesdedroits
différenciés doivent souscrire pour bénéficier dupourcentage (PVD)

Pourcentagede rentabilité duFondsqui doit êtreatteint pourque les titulairesdepartsdotéesdedroits différenciés
puissentbénéficierdupourcentage (PVD)

Abréviation
ouformuledecalcul Valeur

(PVD)

(SM)

(RM)
Remboursementdesparts

20%

0,25%

100%

�Nomdudépositaire :SociétéGénérale.

�Lieuetmodalitésd’obtentiond’informationsurleFonds: leRègle-
ment, ledernierrapportannuel, ladernièrecompositiondel’actifsont
ouserontdisponiblessursimpledemandeécriteduporteuradressée
àlaSociétédeGestiondansundélaide8 joursàcompterdelarécep-
tiondelademande.Suroption,cesdocumentspourrontluiêtreadressés
sous formatélectronique.Unelettred’informationannuelle indiquant
les fraisprélevéssur leFondsaucoursde l’exerciceseraadresséeau
souscripteur.

�Lieuetmodalitésd’obtentiondelavaleurliquidative:touslestrimes-
tres,laSociétédeGestionprocèdeàl’évaluationdel’ActifNetduFonds.
Une lettre d’informations trimestrielle sera adressée aux souscrip-
teurs.Lavaleurliquidativedespartslaplusrécenteestcommuniquée
à tous les porteurs de parts qui en font la demande, dans les 8 jours
de leurdemande.

�Fiscalité:leFondsavocationàpermettreauxporteursdepartsdecaté-
gorieAdebénéficiersouscertainesconditionsd’uneréductiond’impôt
desolidarité sur la fortune («ISF») (article 885-0VbisduCGI) et d’une
exonérationd’ImpôtsurleRevenu(«IR»)surlesproduitsetplus-values
distribuées et sur la plus-value en cas de cession des parts du Fonds
revenantéventuellementauxporteursdepartsdecatégorieA(articles
150-0Aet163quinquiesBduCGI).Lebénéficedelaréductiond’ISFest
notammentconditionnéàlaconservationdespartsjusqu’au31décembre
2017.LaSociétédeGestion tientà ladispositiondesporteursdeparts
Aunenotefiscaledistincte,nonviséeparl’AMF,quidécritlesconditions
àrespecterpourbénéficierdesavantages fiscauxsusvisés.

� InformationscontenuesdansleDocumentd’InformationsCléspour
l’Investisseur : les investisseurs ont été informés qu’ils ne pourront
pasdemanderlerachatdeleurspartspendantladuréedevieduFonds,
soit jusqu’au 31 décembre 2018. La responsabilité de la Société de
Gestion ne peut être engagée que sur la base de déclarations conte-
nuesdansleprésentdocumentquiseraienttrompeuses, inexactesou
non cohérentes avec les parties correspondantes du Règlement du
Fonds.Lestermesprécédésd’unemajusculesontdéfinisdansleRègle-
mentduFonds.

�LeFondsestagrééparl’AMFetréglementéparl’AMF.

�LeRèglement du Fonds, le Document d’Informations Clés pour
l’Investisseur et laNoteFiscale non viséepar l’AMF sont téléchar-
geablessur lesitewww.nextstage.com.

�Pourtoutequestion,s’adresserà:

NextStage /Tél. : 0153934940 /E-mail : info@nextstage.com

Les Informations Clés pour l’Investisseur ici fournies sont exactes
età jourau20mars2012.

4. Informationspratiques


